
Division des Examens et Concours 
 
 
DIEC/22-924-1660 du 04/04/2002   
 

ORGANISATION DE L’EPREUVE DE SPECIALITE ORALE : LANGUES, LITTERATURES ET 
CULTURES ETRANGERES ET REGIONALES - SESSION 2022 

 

Références : Arrêté du 22 juillet 2019 relatif à la dispense et à l’aménagement de certaines épreuves ou parties 
d’épreuves obligatoires de langue vivante à l’examen du baccalauréat général, technologique pour les candidats 
présentant tout trouble relevant du handicap tel que défini à l’article L.114 du code de l’action sociale et des 
familles et empêchant l’expression ou la compréhension écrite ou orale d’une langue vivante  modifié par l’arrêté 
du 16 décembre 2020 -  Note de service du 23 juillet 2020 relative à l’épreuve de l’enseignement de langues et 
littératures et cultures étrangères et régionales de la classe de terminale de la voie générale à compter de la 
session 2021 de l’examen du baccalauréat - Note de service du 13 juillet 2021 relative à l’adaptation de 
l’enseignement de spécialité langues, littératures et cultures étrangères et régionales de la classe de terminale à 
compter de la session 2022 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements des lycées publics et privés sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme RIPERTO - Tel : 04 42 91 71 83 - Mail : catherine.riperto@ac-aix-marseille.fr - Mme 
EMOND - Tel : 04 42 91 71 89 - Mail : francoise.emond@ac-aix-marseille.fr 

 

I - EPREUVE TERMINALE DE L.L.C.E.R. 
 
L’épreuve orale de spécialité vise à évaluer la maîtrise des attendus du programme de l’enseignement 
de spécialité pour le cycle terminal. 
 

A - Structure de l’épreuve 
 
L’épreuve consiste en un oral de 20 minutes, sans temps de préparation, qui s’appuie sur un dossier 
personnel présenté par le candidat et visé par son professeur de l’année de terminale. 
 
Le candidat remet un exemplaire de son dossier à l’examinateur au début de sa prise de parole et en 
conserve un qu’il utilise selon ses besoins durant l’épreuve. 
Le dossier est composé de quatre à six documents textuels et/ou iconographiques (étudiés ou non en 
classe) en lien avec une ou plusieurs thématiques du programme du cycle terminal. 
 
Le candidat présente son dossier dans la langue cible pendant 10 minutes au plus pour en justifier les 
choix et en exprimer la logique interne, puis interagit avec l’examinateur dans la langue cible pendant 
10 minutes au plus. 
 
Si le candidat ne présente pas de dossier, l’examinateur lui remet trois documents de natures 
différentes en lien avec une des thématiques du programme du cycle terminal. Le candidat commente 
ces documents. 
 
Le dossier présenté ou non par le candidat n’est pas évalué. 
 

B - Composition du dossier présenté lors de l’épreuve 
 
Les candidats se présentant à l’épreuve de LLCER Anglais monde contemporain devront présenter 
un dossier composé comme suit : 

- Au moins un article de presse ; 
- Au plus deux textes d’une autre nature ; 
- Au plus deux documents iconographiques. 
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Les candidats se présentant à l’épreuve de LLCER Anglais, Allemand, Espagnol et Italien devront 
présenter un dossier composé comme suit :  
 

- Au moins une des œuvres intégrales étudiées au cours du cycle terminal (œuvre matérialisée 
par un extrait ou une illustration) 

- Au moins un texte littéraire, au lieu de deux, sans se limiter au genre romanesque ; le 
candidat peut prendre appui sur les annexes publiées avec les programmes du cycle terminal, 
mais peut, s’il le juge pertinent, enrichir son dossier de textes littéraires de son choix ; 

- Au plus deux œuvres d’art visuel (affiche, caricature, dessin, extrait de film, peinture, 
sculpture, etc.) ; 

- Au moins un texte non littéraire (article de presse, extrait de discours, d’essai, etc…) 
 

C - Evalution 
 
Le niveau attendu est B2/C1 (C1 pour anglais, monde contemporain). 
 
L’épreuve est notée sur 20 points. 
Les interrogateurs utiliseront la grille d’évaluation de la note de service du 23 juillet 2020 pour 
déterminer la note. 
Les notes seront renseignées sur les bordereaux de notation édités par le chef de centre puis saisies 
par l’interrogateur dans Cyclades. 
 

D - Aménagements de l’épreuve orale de LLCER 
 
Certains candidats en situation de handicap peuvent bénéficier d’un aménagement pour l’évaluation 
de l’épreuve orale de LLCER. 
 
Ces aménagements sont ceux inscrits sur la décision d’aménagement présenté par le candidat en 
début d’épreuve (temps supplémentaire, assistance d’un AESH…). 
 
Une adaptation spécifique pour l’épreuve orale de LLCER est prévue pour certains candidats. Cette 
mesure est spécifiée sur la décision sous le numéro MH 647 – Adaptation de la partie orale de 
l’épreuve terminale de spécialité LLCER 
 
Cette mesure prévoit que conformément à l’arrêté du 22 juillet 2019, le candidat est évalué 
conformément à l’annexe II : 
 

- Niveau attendu : B2/C1 (C1 Anglais monde contemporain) 
 

- Note sur 20 points 
 

- Durée d’épreuve de 10 minutes avec un temps de présentation du dossier 5 minutes puis une 
interaction de 5 minutes au plus. 

 
- Le dossier est constitué de 3 à 4 documents textuels et iconographiques (étudiés en classe ou 

non) dont le fil conducteur se rattache à une ou plusieurs thématiques du programme du cycle 
terminal. 
 

o LLCER Anglais, Allemand, Espagnol, Italien 
 

- Au moins un texte littéraire, sans se limiter au genre romanesque ; le candidat peut 
prendre appui sur les annexes publiées aves les programmes du cycle terminal, mais peut, s’il 
le juge pertinent, enrichir son dossier de textes littéraires de son choix ; 

- Eventuellement une œuvre d’art visuel 
- Un texte non littéraire (article de presse….) 
- Eventuellement : une des œuvres intégrales étudiées au cours du cycle terminal (œuvre 

matérialisée par un extrait ou une illustration) ; 
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o LLCER Anglais monde contemporain 
 

- Au moins un article de presse ; 
- Un texte d’une autre nature ; 
- Eventuellement un document iconographique. 

 
 

II - EPREUVE DE SPECIALITE LLCER SUIVIE UNIQUEMENT EN 
PREMIERE 
 
L’évaluation porte sur la maîtrise par le candidat des attendus du programme de l’enseignement de 
spécialité langues, littératures et cultures étrangères et régionales pour la classe de première. 
 

A - Structure 
 
L’évaluation consiste en un oral de 20 minutes qui s’appuie sur un dossier personnel présenté par le 
candidat. Le candidat remet un exemplaire de son dossier à l’examinateur au début de sa prise de 
parole et en conserve un qu’il utilise selon ses besoins durant l’évaluation. 
Le candidat présente le dossier en langue cible pendant 10 minutes au plus pour en justifier les choix 
et en exprimer la logique interne, puis interagit avec l’examinateur dans la langue cible pendant 10 
minutes. 
Le dossier est composé de trois à cinq documents textuels et/ou iconographiques dont le fil 
conducteur se rattache à l’un des deux thématiques du programme de première. Il est composé de 
documents choisis parmi les listes suivantes : 
 
Si le candidat ne présente pas de dossier, l’examinateur lui remet trois documents de natures 
différentes en lien avec une des thématiques du programme du cycle terminal. Le candidat commente 
ces documents. 
 

B - Composition du dossier présenté lors de l’épreuve 
 

Les candidats se présentant à l’épreuve de LLCER Anglais monde contemporain devront présenter 
un dossier composé comme suit : 

- Au moins un article de presse ; 
- Un texte d’une autre nature ; 
- Un document iconographique. 

 
Les candidats se présentant à l’épreuve de LLCER Anglais, Allemand, Espagnol et Italien devront 
présenter un dossier composé comme suit :  
 

- Une des œuvres intégrales étudiées en classe de première (œuvre matérialisée par un extrait 
ou une illustration) 

- Au moins un texte littéraire sans se limiter au genre romanesque ; le candidat peut prendre 
appui sur les annexes publiées avec les programmes du cycle terminal, mais peut, s’il le juge 
pertinent, enrichir son dossier de textes littéraires de son choix ; 
 

 
- Au plus deux œuvres d’art visuel (affiche, caricature, dessin, extrait de film, peinture, 

sculpture, etc.) ; 
- Au moins un texte non littéraire (article de presse, extrait de discours, d’essai, etc…) 
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C - Evalution 
 
Le niveau attendu est B2. 
 
L’épreuve est notée sur 20 points. 
Les interrogateurs utiliseront la grille d’évaluation de la note de service du 23 juillet 2020 pour 
déterminer la note. 
Les notes seront renseignées sur les bordereaux de notation édités par le chef de centre puis saisies 
par l’interrogateur dans Cyclades. 
NB : Les établissements recevant des candidats pour la spécialité de première, devront éditer les 
bordereaux à partir de la base des EA ou du BGT pour ces candidats (cf colonne SPE TERM/SPE 
1ERE dans le tableau des centres d’épreuves) 
 

D - Aménagements de l’épreuve orale de LLCER 
 
Certains candidats en situation de handicap peuvent bénéficier d’un aménagement pour l’évaluation 
de l’épreuve orale de LLCER. 
 
Ces aménagements sont ceux inscrits sur la décision d’aménagement présenté par le candidat en 
début d’épreuve (temps supplémentaire, assistance d’un AESH…). 
 
Une adaptation spécifique pour l’épreuve orale de LLCER est prévue pour certains candidats. Cette 
mesure est spécifiée sur la décision sous le numéro MH 649 – Adaptation de l’évaluation commune de 
spécialité LLCER. 
 
Cette mesure prévoit que conformément à l’arrêté du 22 juillet 2019 modifié, le candidat est évalué 
conformément à l’annexe I : 
 

- Niveau attendu : B2 
 

- Note sur 20 points 
 

- Durée d’épreuve de 10 minutes avec un temps de présentation du dossier 5 minutes puis une 
interaction de 5 minutes au plus. 

 
- Le dossier est constitué de 2 à 4 documents textuels et iconographiques (étudiés en classe ou 

non) dont le fil conducteur se rattache à une ou plusieurs thématiques du programme du cycle 
terminal. 

 
o LLCER Anglais, Allemand, Espagnol, Italien 

 
- Au moins un texte littéraire, sans se limiter au genre romanesque ; le candidat peut 

prendre appui sur les annexes publiées aves les programmes du cycle terminal, mais peut, s’il 
le juge pertinent, enrichir son dossier de textes littéraires de son choix ; 

- Eventuellement une œuvre d’art visuel 
- Un texte non littéraire (article de presse….) 
- Eventuellement : une des œuvres intégrales étudiées au cours de la classe de première 

(œuvre matérialisée par un extrait ou une illustration) ; 
 

o LLCER Anglais monde contemporain 
 

- Au moins un article de presse ; 
- Un texte d’une autre nature ; 
- Eventuellement un document iconographique. 
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III - CALENDRIER ET CENTRES D’EPREUVES 
 
Les candidats sont regroupés par secteur sur des centres d’épreuves pour les épreuves de 
terminales et de première de LLCER. 
Les épreuves se dérouleront le 23 et 24 mai 2022. 
 
Vous trouverez ci-joint en annexe la répartition des candidats par centres d’examens. 
 
Je vous remercie par avance de votre collaboration pour l’organisation de ces épreuves orales. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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CENTRES D’EPREUVES ORALES DE SPECIALITE LLCER 
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NOM - PRÉNOM DU CANDIDAT :           Date de naissance :  
 
NOM DE L’ENSEIGNANT : 
 

 Baccalauréat général  
 
ÉTABLISSEMENT (nom-ville) :        CLASSE :   

 
 

AXE D’ÉTUDE :  

 

 
 

TITRES DES DOCUMENTS COMPOSANT LE DOSSIER DU CANDIDAT : 
 

Document 1 : 

Document 2 : 

Document 3 : 

Document 4 : 

Document 5 : 

Document 6 :  

 
 
 
Signature de l’enseignant :                                    Cachet et signature du chef d’établissement : 

SESSION 2022 
ÉPREUVE ORALE DE SPÉCIALITÉ LLCER 

 
Enseignement de spécialité LLCER :  
(préciser la langue ou AMC) 
 

THÉMATIQUE : 
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